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PHILIPPINES: Les pulvérisations aériennes 

sur des plantations de bananes menacent le droit à l'alimentation 

des habitants de 7 villages de Davao City sur l'île de Mindanao


Une pulvérisation aérienne consiste à pulvériser sur des cultures des fongicides ou autres pesticides depuis un petit avion. Pendant plusieurs années, les habitants de 7 villages de Davao City ont fait pression contre les pulvérisations aériennes parce qu'elles affectaient leur santé, la qualité de l'eau et nuisaient à leurs propres récoltes, celles qui leur fournissent leurs moyens de subsistance. Bien que le conseil municipal de Davao ait interdit les pulvérisations en mars 2007, la Cour d'Appel sise à Cagayan de Oro a déclaré cette ordonnance inconstitutionnelle en janvier 2009. Le droit à l’alimentation des villageois est donc en danger.

Nous vous prions d’écrire une lettre polie au Président de la Cour Suprême des Philippines, M. Reynato Puno, pour lui demander de défendre la constitutionnalité et la validité de l’ordonnance municipale qui interdit les pulvérisations aériennes sur Davao City. Veuillez aussi envoyer une copie de cette lettre à la Présidente Gloria Macapagal Arroyo.

Contexte

Les bananes sont le deuxième produit d’exportation des Philippines. L’île de Mindanao fournit 75% de la production totale du pays. En mars 2007, le conseil municipal de Davao City a voté l’ordonnance 0309-07 intitulée ‘’Ordonnance interdisant les pulvérisations aériennes sur toutes les entités agricoles de Davao City’’. Celle-ci avait pour but d’empêcher les compagnies de pulvériser des fongicides depuis des avions sur 1800 hectares de plantations de bananes. Il y a en tout 5000 hectares de bananeraies à Davao. 

L’ordonnance avait été votée suite au travail de lobby mené par des habitants de 7 villages (Dacudao, Guinga, Mandug, Sirib, Subasta, Tamayong and Tigatto) et par des organisations regroupées sous l’appellation MAAS (Mamamayan Ayaw sa Aerial Spraying /Citoyens contre les pulvérisations aériennes). Ils se plaignaient de problèmes cutanés, oculaires et respiratoires causés par les fongicides. Par ailleurs, des produits agricoles fournissant aux villageois leurs principaux moyens de subsistance, comme le durian, les noix de coco et le langsat (lansium domesticum) ont aussi souffert des pulvérisations aériennes. Et les sources ont aussi été contaminées par les fongicides.

L’Association philippine des planteurs et exportateurs de bananes (PBGEA), regroupant 18 compagnies bananières et dirigée par Davao Fruits Corp. et Lapanday Agricultural & Development Corp., a introduit un procès civil auprès de la 17ème Division de la Cour régionale de première instance pour questionner la constitutionnalité et la validité de l’ordonnance. Le PBGEA qui pratique des pulvérisations aériennes depuis l’an 2000 a soutenu que si l’on interdisait les pulvérisations aériennes ses bananeraies souffriraient de la Sigatoka noire, une maladie qui entraînerait la perte de postes de travail et la faillite. Pourtant, des ordonnances comparables votées dans d’autres provinces des Philippines contrediraient cette affirmation. A ce qu’il paraît, les compagnies bananières de Davao City veulent éviter de faire des pulvérisations terrestres car elles seraient plus coûteuses du fait qu’elles exigeraient l’embauche d’environ 5000 travailleurs.

Le 22 septembre 2007, le Juge Renato Fuentes de la 17ème Division de la Cour d’appel régionale de Davao City s’est prononcé contre la demande des compagnies bananières. En réaction, le PBGEA a fait appel auprès de la 22ème Division de la Cour d’appel de Cagayan de Oro pour que ce tribunal révoque la décision de la Cour d’appel régionale. La 22ème Division de la Cour d’appel a pris une mesure de restriction temporaire contre l’ordonnance de Davao City. Une ordonnance de référé a été prononcée en janvier 2008 par la Cour d’appel. Le 9 janvier la Cour d’appel de Cagayan de Oro a déclaré inconstitutionnelle l’ordonnance de Davao City interdisant les pulvérisations aériennes. Le conseil municipal de Davao City a présenté une requête en réexamen le 2 février 2009.

Mandat de FIAN

Les pulvérisations aériennes ne nuisent pas seulement à la santé et aux sources d’eau des villageois de Dacudao, Guinga, Mandug, Sirib, Subasta, Tamayong et Tigatto à Davao City. Elles menacent aussi leur droit à l’alimentation. En tant qu’Etat partie au Pacte international relatif aux Droits économiques, sociaux et culturels, le gouvernement des Philippines doit respecter et protéger le droit à l’alimentation et à la santé des villageois qui sont touchés par les pulvérisations aériennes des compagnies bananières. 

Adresses

Honorable Reynato Puno

Chief of Justice 

Supreme Court of the Philippines

Padre Faura Street corner Taft Avenue

Ermita 1000, Manila

The Philippines

Tel/Fax: 0063 (2) 526 8129

A la personne qui décrochera, demandez la tonalité du fax en disant: “Please give me fax  tone.” 

Les appels ne sont pris que pendant les heures de bureau. Tenez compte du décalage Horaire. Les Philippines ont 7 heures d’avance sur nous.)

Copie à 

Her Excellency Gloria Macapagal-Arroyo

President

Malacañang Palace 

JP Laurel Street, San Miguel

Manila 1005

The Philippines

Fax: 0063 (2) 736 1010

Fin de l’action : 20 juillet 2009

Traduction de la lettre proposée

Monsieur le Juge,

J’ai récemment appris que le 9 janvier 2009, la 22ème Division de la Cour d’appel avait déclaré inconstitutionnelle l’ordonnance 0309-07 intitulée « Ordonnance interdisant les pulvérisations aériennes dans toutes les entités agricoles de Davao City ».

Les pulvérisations répétées de fongicides sur 1800 hectares de plantations de bananes par les compagnies bananières membres de l’Association philippine des planteurs et exportateurs de bananes (PBGEA) ont nui à la santé, aux cultures et à la qualité de l’eau potable des habitants de 7 villages de Davao City (Dacudao, Guinga, Mandug, Sirib, Subasta, Tamayong et Tigatto). En conséquence, le droit à l’alimentation de ces villageois est menacé.

Le Philippines sont un Etat partie au Pacte International relatif aux Droits économiques, sociaux et culturels et ont donc l’obligation au titre du droit international de respecter et protéger le droit à l’alimentation de tous leurs citoyens,  dont les habitants des 7 villages de Davao City. Je voudrais donc vous demander, Monsieur le Juge Puno, de confirmer la constitutionnalité et la validité de l’ordonnance de Davao City interdisant les pulvérisations aériennes.

Merci de m’informer de toute mesure que vous prendrez à ce sujet

Sincères salutations

